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(w)  Dispositif  de  tri  optique  pour  séparer  deux  catégories  de  particules  ayant  des  transmissivités 
optiques  différentes. 

(£)  Les  particules  à  trier  sont  déversées  sur  un  plan 
incliné  translucide  (3)  au-dessous  duquel  est  dis- 
posée  une  source  de  lumière  et  au-dessus  duquel 
est  placée  une  caméra.  En  bas  du  plan  inclina  (3), 
sont  disposés  côte  à  côte  des  marteaux  (8)  pouvant 
basculer  autour  d'un  axe  (9)  entre  une  position  de 
repos  et  une  position  d'éjection  de  la  particule 
indésirable  lorsque  celle-ci  est  détectée  par  la 
caméra.  Sur  chaque  marteau  (8),  est  fixé  une  biellet- 
te  (47)  dont  le  déplacement  vers  le  bas  place  le 
marteau  (8)  en  position  d'éjection.  La  biellette  (47) 
est  reliée  à  la  tige  (61)  d'un  vérin  pneumatique  (62) 
à  double  effet  commandé  par  un  distributeur  (43)  qui 
est  piloté  par  un  élément  opto-sensible  de  la 
caméra.  Utilisable  pour  le  tri  du  groisil. 
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REVENDICATIONS  DONNANT  LIEU  AU  PAIEMENT  DE  TAXES 

La  présente  demande  de  brevet  européen  comportait  lors  de  son  dépôt  plus  de  dix  revendications. 

□  

□  

[  |  Toutes  les  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

j*—  1  Une  partie  seulement  des  taxes  de  revendication  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications  ainsi  que  pour  celles  pour 
lesquelles  les  taxes  de  revendication  ont  été  acquittées, 

à  savoir  les  revendications: 

|  |  Aucune  taxe  de  revendication  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  prescrits,  le  présent  rapport  de  recherche 
européenne  a  été  établi  pour  les  dix  premières  revendications. 

X ABSENCE  D'UNITE  D'INVENTION 

La  division  de  la  recherche  estime  que  la  présente  demande  de  brevet  européen  ne  satisfait  pas  à  l'exigence  relative  à  l'unité 
d'invention  et  concerne  plusieurs  inventions  ou  pluralités  d'inventions, 
à  savoir: 

1.  R e v e n d i c a t i o n s   1 - 7 :   D i s p o s i t i f   de  t r i   a v e c   m a r t e a u x  
d ' é j e c t i o n   c o m m a n d é s   c h a q u e   f o i s   p a r   un  v é r i n   r e l i é  
au  m a r t e a u   p a r   une  b i e l l e t t e  

2.  R e v e n d i c a t i o n s   8 , 9 :   D i s p o s i t i f   o p t i q u e   p o u r   r é a l i s e r   l e  
t r i  

3.  R e v e n d i c a t i o n s   1 0 , 1 1 :   D i s p o s i t i f   de  t r i   à  c a i s o n   e n  
s u r p r e s s i o n   g a z e u s e   p o u r   é v i t e r   t o u t e   e n t r é e   d e  
p o u s s i è r e s  

□  

□  

Toutes  les  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittées  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de 
recherche  européenne  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications. 

Une  partie  seulement  des  nouvelles  taxes  de  recherche  ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent 
rapport  de  recherche  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se 
rapportent  aux  inventions  pour  lesquelles  les  taxes  de  recherche  ont  été  acquittées 

à  savoir  les  revendications: 

Aucune  nouvelle  taxe  de  recherche  n'ayant  été  acquittée  dans  les  délais  impartis,  le  présent  rapport  de  recher- 
che  européenne  a  été  établi  pour  les  parties  de  la  demande  de  brevet  européen  qui  se  rapportent  à  l'invention 
mentionnée  en  premier  lieu  dans  les  revendications, 

à  savoir  les  revendications:  1  —  7 
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